
Quoi faire si votre enfant 
est victime d’intimidation ou de violence?

Symptômes d’anxiété ou de dépression:
-triste, malheureux ou très irritable

-a cessé d’aller sur Internet
-pas envie d’aller à l’école, souvent malade

-perte d’intérêt pour les activités aimées
-baisse inexpliquée de rendement scolaire

-envie de fuir, de décrocher 
-idées noires

 -faible estime de soi
-Peur d’aller à des endroits tels: 

-l’école, le parc, le centre commercial, etc.

Pour plus d’informations,
veuillez consulter le site
web de l’école de votre
enfant et contactez la
personne responsable de
recevoir les dénonciations
en matière d’intimidation
et de violence identifiée
au plan de lutte pour
prévenir l’intimidation et
la violence 

www.cssa.gouv.qc.ca

Pour un climat
scolaire sain,
sécuritaire, inclusif et
bienveillant à l’école

Comment reconnaître les signes lorsque votre 
enfant est victime d’intimidation ou de violence?

Montrez votre présence
et votre soutien

Encouragez-le à dénoncer
son ou ses agresseurs

Parlez immédiatement à
son enseignant(e) ou au

personnel de l’école

 Il est important
d’informer la direction

d’école ou à la personne
responsable si votre

enfant subit de
l’intimidation ou de la

violence

Encouragez-le à
s’entourer de bons
amis sur qui il peut

compter
 

Conseillez-lui d’éviter
les endroits propices à

l’intimidation

Demeurez attentif au
comportement de

votre enfant

Votre collaboration est
essentielle.

À la suite d’une dénonciation ou d’une plainte à la direction de l’école, vous pouvez vous attendre à ...

À une
intervention

rapide auprès
des auteurs pour
assurer un arrêt

d’agir

Être 
informés 

des mesures de
soutien et

d’encadrement
prévues au plan de

lutte

Être 
informés des
mesures de

protection pour
l’élève qui est

victime

Un soutien
spécifique à l’élève
qui est victime afin

de retrouver un
climat propice aux

apprentissages

Un suivi des
interventions et

l’assurance que les
actes d’intimidation
ou de violence ont

pris fin

Source: tiré du site moijagis.com


